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Congrès annuel

Nos ressources naturelles :
par qui,pour qui ?

Mot du comité organisateur
L’approche multidisciplinaire et de

complémentarité est souhaitable dans la
gestion intégrée des ressources naturelles
où l’expertise du biologiste est requise. En
milieu forestier, la gestion intégrée des
ressources a déjà fait l’objet de plusieurs
expérimentations. Elle semble prendre de
l’importance avec le dépôt du projet de loi
57 portant sur l’occupation du territoire
forestier. Quel sera l’impact de cette
nouvelle gouvernance sur les écosystèmes,
quel est le rôle de l’État et que devient celui
des biologistes dans ce contexte?

Par sa Politique nationale de l’eau, le
gouvernement du Québec a pris le pari de la
gestion intégrée de l’eau par bassin versant
dans laquelle la société civile prend une
place accrue. Plus récemment, tous les
bassins versants du sud du Québec ont fait
l’objet d’une prise en charge par des
organismes de bassin versant. Où allons-
nous avec cette nouvelle approche,
favorise-t-elle la conservation de l’eau?

En session plénière et en atelier, les
conférenciers aborderont la responsabilité
sociale des organisations, la gestion inté-
grée des ressources en milieu forestier, la
gouvernance de l’eau, la délégation des
pouvoirs aux municipalités et la gouver-
nance internationale... En table ronde, les
panélistes échangeront avec les partici-
pants afin d’analyser et de porter un juge-
ment critique de la gouvernance au Québec,
en matière de gestion des ressources na-
turelles et de l’eau, et pour proposer des
avenues permettant d’améliorer la situation.

Ce congrès n’est pas réservé aux
biologistes, il est ouvert aux personnes pour
qui la gestion et la conservation des
ressources naturelles ont de l’importance.
Les participants sont des scientifiques, des
gestionnaires publics et privés, des
écologistes et des citoyens engagés.

Bon congrès !

SESSION B
La gouvernance de l’eau :
qui fait quoi

13 h 30..... Le déploiement de la gestion intégrée de l’eau
par bassin versant à l’ensemble du Québec méridional
Steve Turgeon, ministère du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs

14 h..........L'application des principes de la gestion intégrée
de l'eau par bassin versant par les organismes
de bassin; de la théorie à la pratique
Jean Landry, Président du Regroupement des
organisations de bassin versant du Québec

14 h 30.....Le cas du bassin de la Baie Missisquoi
Martin Mimeault, ministère du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs

SESSION A
La gouvernance du milieu forestier :
le cas de la réserve faunique des Laurentides

13 h 30.....Aménagement écosystémique des forêts :
les fondements de l'approche ministérielle
Jean-Pierre Jetté, ministère des Ressources
naturelles et de la Faune

14 h..........Le projet pilote d’aménagement écosystèmique :
une concertation réussie
Marc Leblanc, ministère des Ressources naturelles
et de la Faune

14 h 30.....La science de “l'art de l'aménagement écosys-
témique” : convaincre et gagner l'adhésion
Louis Bélanger, resp. Commission Forêt Nature Québec

SESSION B (suite)

15 h 30.....Le PDE de l'Assomption, une mise en oeuvre
par enjeux territoriaux
Francine Trépanier, dg de la Corporation de
l’aménagement de la rivière l’Assomption

16 h..........Outils complémentaires à la gestion de l'eau : schéma
d'aménagement et de développement des MRC.
Denis Fafard, MRC de l’Assomption

16 h 30.....Quel avenir pour la gestion durable des fleuves
et rivières de France
Guy Pustelnik, Délégué général de l’Ass. française
des établissements publics territoriaux de bassin

SESSION A (suite)

15 h 30.....Regard critique sur le comité scientifique du projet
Nelson Thiffault, ministère des Ressources
naturelles et de la Faune

16 h..........L'aménagement écosystémique et l'aménagement
intégré, compatible ou pas ?
Marie-Ève Desmarais, Société des établissements
de plein air du Québec

16 h 30.....Aménagement écosytémique : enjeux et solutions
pour la pessière à mousse de l’ouest du Québec
Yves Bergeron, UQAT et UQAM

7 h 30.......Inscriptions
8 h 30.......Mot de bienvenue et modérateur

M. Pierre Yves Robidoux, Président de l’Association des biologistes du Québec (ABQ)
9 h............Ouverture du congrès - La conservation de la biodiversité et la gestion des ressources

Léopold Gaudreau, ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
9 h 30.......En route vers une gouvernance politique et économique soutenable

Marc Luyckx Ghisi, Membre du Conseil international d’Auroville
10 h..........Pause, kiosques-affiches
10 h 30.....Responsabilité sociale et gestion du développement durable

Olivier Boiral, U. Laval
11 h ..........La fondation Cowboys Fringants : la musique comme outil de protection de la nature

Jérôme Dupras, les Cowboys Fringants
12 h ..........Dîner et remise des distinctions ABQ

JOUR 1 - JEUDI 12 NOVEMBRE 2009

15 h ..........Pause santé, kiosques-affiches

17 h 15 ....Assemblée générale annuelle de l’ABQ
18 h 00.....Cocktail et remise des prix pour le concours d’affiche
19 h 15.....Banquet

12 et 13 novembre 2009
Hôtel Gouverneur Québec

3030, boul. Laurier, Québec

À L’AUBE DE L’ANNÉE INTERNATIONALE DE LA BIODIVERSITÉ



TARIFICATION DU CONGRÈS 2009
Tous les tarifs incluent les coûts d’inscription, les pauses santé et le cocktail.

AVANT LE 16 OCTOBRE APRÈS LE 16 OCTOBRE

Membres Incluant 2 dîners, 1 banquet 170 $ 200 $
Incluant 2 dîners 120 $ 150 $

Non-membres Incluant 2 dîners, 1 banquet 220 $ 250 $
Incluant 2 dîners 170 $ 200 $

Étudiants* Sans repas 40 $ 40 $

* Possibilité d’un prix de groupe pour étudiants

SESSION D
La gouvernance de l’eau :
qui a le droit

9 h............L'encadrement juridique de l'eau au Québec :
un droit aux multiples sources
Hervé Pageot, Daigneault Avocats inc.

9 h 30.......Gouvernance des territoires
Alain Viau, U. Laval

10 h 30.....L'incohérence de quelques lois, règlements et
pratiques sur le terrain
Jean-Guy Breton, maire de Lac-Etchemin

11 h..........L’environnement juridique des plans
directeurs de l’eau
Jean-François Girard, Président du Centre
québécois du droit de l’environnement

11 h 30.....Partage des compétences en matière de
gestion intégrée de l’eau par bassin versant
Catherine Choquette, U. de Sherbrooke

JOUR 2 - VENDREDI 13 NOVEMBRE 2009

12 h 15 ....Dîner conférence
Le mentorat à l’Association des biologistes du Québec
Fanny Delisle, Association des biologistes du Québec

13 h 30.....Table ronde - Gestion des ressources et rôle de l’État, rôle du biologiste, etc.
- La gouvernance du milieu forestier - La gouvernance de l’eau

Louis Bélanger, Nature Québec Guy Pustelnick, EPTB
Marc Beaudoin, RESAM Catherine Choquette, U. de Sherbrooke
Yves Bergeron, UQAT et UQAM Jean-François Girard, CQDE
À confirmer Jean Landry, ROBVQ

15 h 45.....Conclusion du 34e Congrès de l’ABQ
16 h ..........Remerciements et clôture du 34e congrès

Inscription par la poste
Veuillez libeller votre chèque ou
mandat-poste à l’ordre de :
Association des biologistes
du Québec et le faire parvenir
à l’adresse suivante :
Congrès ABQ-2009
1208, rue Beaubien Est, Bureau 102
Montréal (Québec)
H2S 1T7

Inscription par télécopieur
Joindre une copie du chèque ou du
mandat-poste.
Téléc. : 514-279-9315

Membres du comité
organisateur
- Guy Boucher, co-responsable
- François Duchesneau, co-responsable
- Hélène Beaulieu
- Fabien Bolduc,

Groupe Dessau
- Valérie Gauvin,

Association des biologistes du Québec
- Patrick Paré, Zoo de Granby
- Huguette Varin,

Université du Québec à Montréal

Tarifs d’hébergement
Des chambres régulières sont disponibles au coût de 93 $ (avant taxes) en occupation simple ou double.
Un bloc de chambre a été réservé pour le congrès jusqu’au 28 octobre 2009. Après cette date, il n’y aura plus de garantie
de disponibilité. Lors de la réservation, indiquer que vous participez au congrès de l’Association des biologistes du Québec,
afin de bénéficier de notre tarif congrès.

Réservation par téléphone :
418-651-3030 ou ligne sans frais 1-866-651-3030

Réservation par courriel :
gouverneursf@silverbirchhotels.com

514 279-7115 www.abq.qc.ca abq@qc.aira.com

SESSION C
La nouvelle gouvernance régionale
du milieu forestier

9 h............La gestion intégrée des ressources naturelles et
du territoire, un nouveau partage des rôles entre
l’État et les Régions
Line Drouin, ministère des Ressources naturelles et
de la Faune

9 h 30.......Rôle des CRÉ en matière de délégation de
gestion des ressources par le gouvernement
Laurent Lampron, dg de la CRÉ de la
Chaudière-Appalaches

10 h 30.....S'impliquer en Abitibi, c'est différent de
l'implication à Montréal
Henri Jacob, Action boréale

11 h ..........Longue marche du caribou forestier
Claude Dussault, ministère des Ressources
naturelles et de la Faune

11 h 30.....Gouvernance régionalisée pour les forêts, des
défis à relever...régionalement
Marc Beaudoin, RESAM

10 h .........Pause santé, kiosques-affiches


